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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 154 de cet article, insérer les quatre alinéas suivants :

« Art. L. 6175-4 – Les  ressources  de  la  section  de  fonctionnement  sont  constituées 
également par la part  de fonctionnement de la dotation de rattrapage et  de premier équipement 
instituée par l’article 38 de la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 relative à Mayotte.

« Ces ressources sont réparties entre les communes de Mayotte pour 70 % au prorata de 
leur population légale telle que constatée au dernier recensement et pour 30 % au prorata de leur 
superficie. Elles sont inscrites à la section de fonctionnement du budget des communes. 

« Art. L. 6175-5 – Les ressources de la section d'investissement sont constituées également 
par la part d'investissement de la dotation de rattrapage et de premier équipement et des versements 
au titre du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée selon les dispositions prévues 
aux articles L. 1615-1 à L. 1615–10 du présent code. Elles peuvent être abondées notamment par 
des subventions de l'État et de la collectivité départementale.

« Elles  sont  destinées  à  financer  des  projets  d'investissements  communaux  dans  les 
domaines de la voirie, de l'éclairage public, des grosses réparations des écoles, de l'adduction d'eau 
potable,  de  la  collecte  et  de  l'élimination  des  déchets,  de  l'assainissement  et  des  équipements 
culturels et sportifs. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de coordination avec celui qui modifie l’article 3 du projet de loi organique 
portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer et qui crée dans le titre VII 
du livre Ier de la sixième partie du code général des collectivité un chapitre V relatif  au fonds 
intercommunal de péréquation, contenues dans l’article 39 de la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 
relative à Mayotte.
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Compte tenu de la révision constitutionnelle de mars 2003, les dispositions de l’article 39 
de la loi du 11 juillet 2001 précitée relève selon les dispositions considérées soit de la loi organique 
soit de la loi ordinaire.
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